
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET ;t"2c,lo--i 22 DU 28 AVRIL 20{0

portant approbation du budget prévisionnel

de la ientrale d'Achat des l/édicaments
Essentiels et Consommables Médicaux

(CAfvlE) Pour l'exercice 2010.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETA1,

GHEF DU GOUVERNEMEI{T'

Vu laloin"9o.o32du1,ldécembre,tgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Bénin ;

la loi n.88-005 du 26 avril 1988 portant création, organisation et

ion"iionn"r"nt des entreprises publiques et semi-publiques ; ;

laoroclamationle2gmars2006parlaCour^Constitutionnelledesrésultats
déilitif; il l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

ledécretn'2009-260du'l2juin200gportantcompositiondugouvernement;

ledécretn"2006-26Sdul4juin2006fixantlastructuretypedesministères,

ledécretn.2006-3g6du3ljuillet2006portantattributions,organisationet
fonctionnement du Ministère de la Santé ;

ledécretn.2008-llldu12mars200sportantattributions,organisationet
io*fio*"*"nt du Ministère de l'Economie et des Finances ;

proposition du Ministre de la Santé ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 mars 2010 ;
Le

q't)

DECRETE :

Article l"': Est approuvé, le budget prévisionnel de la Centrale d'Achat des

MédicamentsEssentielsetConsommablesMédicaux(CAME)pourl,exercice
iOt O t"r qu'il figure en annexe à ce décret'



Fait à Cotonou, le 28 avril 2o1o

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Pasca llrénée KOUPAKI

Le Ministre de I'Economie Le Ministre de la Santé,

et Finances,

lssifou TAKPARA

BCP.CSM-IGAA 3 UAC.ENAM-FADESP 3-UNIPAR.FDSP 2 JO 1

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,

de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination
de I'Action Gouvernementale,
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Article 2 : Le présent décret sera publié au journal officiel.

Dr Boni YAYI
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